
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En cas de signe de symptôme :  

- Prendre contact avec son médecin traitant 

- Appeler le 15 

En cas de signe de symptôme :  

- Prendre contact avec son médecin traitant 

- Appeler le 15 

L’homme peut être contaminé par 
simple contact avec de l’eau de la 
boue, un fruit, ou n’importe quel 
objet souillé par l’urine d’un animal 
infecté 

 

Qu’est-ce que c’est ? 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
La bactérie à l’origine de la 
maladie survit 1 mois sur les 
surfaces sèches, et jusqu’à 6 
mois dans l’eau douce ou dans les 
sols humides ou boueux. 
 

Comment ça s’attrape ? 
 

La leptospirose est une 
maladie transmise par une 
bactérie présente dans 
l’urine des rongeurs 

 

J’évite d’être au contact 

des flaques d’eau de 

pluie 

Je me rince à l’eau 

potable en rentrant 

 

J’élimine les détritus 

entassés. 

Je débroussaille le terrain 

et élague les arbres proches 

de la maison. 

Je répare les passages que 

les rongeurs pourraient 

utiliser pour entrer. Si je fais du sport 

Autour de la maison 

 
1 à 3 semaines après avoir été 
contaminé, le malade présente les 
symptômes de  la grippe ou de la 
dengue : fièvre, frissons, douleurs 
aux muscles et articulations, maux 
de tête… 
 

Qu’est-ce que ça fait ? 
 

Des actions simples existent pour se protéger :  

 

En cas de signe de symptôme :  

- Prendre contact avec son médecin traitant 

- Appeler le 15 

Je range les aliments hors 
de portée des rats. 

Lavez les fruits à l’eau du 
robinet avant de les 
consommer 

Ne consommez pas les 
fruits déjà entamés, qu’il 
soit dans l’arbre ou 
tombés au sol 

 

A la maison 

Au travail 

Changez de tenue de travail 
chaque jour 

Gardez les locaux 
professionnels le plus 
propre possible 

Eviter de boire ou manger 
pendant les travaux manuels 
ou dans des locaux destinés 
aux animaux 

 

La contamination se fait 
surtout par des 
égratignures, des plaies, 
ou au cours de baignades 
rendant la peau molle et 
plus perméable. 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

J’entretiens tous mes animaux 

(domestiques ou d’élevage). 

Je nourris les animaux le matin. 

Je range les aliments entamés 

hors de portée des rongeurs, 

notamment durant la nuit. 

Je me lave les mains après avoir 

soigné les animaux 

J’évite de manger et de boire 

dans les locaux réservés aux 

animaux. 

En cas de signe de symptôme :  

- Prendre contact avec son médecin traitant 

- Appeler le 15 

Je pense à mettre mes gants 

et mes bottes. 

Je me lave les mains et les 

pieds à l’eau du robinet et au 

savon. 

Je pose régulièrement des 

pièges à rongeur. 

J’entrepose mes vêtements 

sales dans lieu dédié à cet 

effet. 

 

Si je fais du bricolage 

Si j’ai des animaux 

Alerte 

Leptospirose 

 

Vous êtes concernés 

 

Que faire en cas de présence de rongeurs : 

S’ils sont chez vous : faire appel à une société de 

dératisation (Art 23.1 RSD) 

S’ils sont dans les lieux communs à la copropriété, 

informer le syndicat de copropriétaire 

Sur la voie publique, faire appel à la mairie de votre 

commune 

En cas de signe de symptôme :  

- Prendre contact avec son médecin traitant 

- Appeler le 15 

https://www.guyane.ars.sante.fr/ 

 
 

Si vous avez besoin d’informations complémentaires 

En cas de blessure, lavez la plaie à l’eau 

du robinet et au savon, désinfectez, 

posez un pansement étanche. 

ARS-GUYANE-SANTE-
ENVIRONNEMENT@ars.sante.fr 

 

« La leptospirose est une maladie 

potentiellement grave, qui ressemble à 

d’autres infections (grippe, dengue, 

paludisme, Covid, etc…).  

Un traitement rapide par antibiotique 

prescrit par le médecin permet la 

guérison et évite les complications.  

En cas de symptômes contactez donc 

votre médecin sans tarder. » 

 


